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infos

Ils ont entre 16 et 25 ans et résident dans l’arrondissement de Saint-Malo. Sortis
prématurément du milieu scolaire, ils sont peu ou pas qualifiés et ils ont besoin
d’un accompagnement… A la Mission Locale, ils trouvent des solutions pour
s’insérer dans la vie sociale et professionnelle.

La Mission Locale
UN ACCUEIL, DES CONSEILS
ET UN ACCOMPAGNEMENT POUR LES 16 - 25 ANS

Créée en 1991, la Mission Locale de Saint-Malo a suivi en 2002 1751 jeunes, et
accueilli 813 nouveaux candidats à l’insertion. Ses actions s’articulent autour de
deux axes : le suivi personnalisé (les jeunes sont reçus individuellement, à Saint-
Malo ou dans les permanences décentralisées, et ont toujours le même conseiller)
et l’approche globale des difficultés. L’emploi, la formation, le logement ou la
santé, mais aussi les loisirs ou la vie citoyenne sont au cœur du dispositif. Une
salle de documentation, un conseiller et des services (téléphone, photocopieur,
rédaction de CV), sont à la disposition des jeunes, 35 avenue des Comptoirs,
dans le quartier de La Madeleine. Les entretiens individualisés ont lieu sur ren-
dez-vous. 
Acteur du développement local, la Mission locale entretient de nombreux
partenariats dans tous les domaines d’intervention et plus particulièrement avec
l’ANPE, les Foyers de Jeunes Travailleurs, les entreprises, les services éducatifs
ou les mairies. La Ville de Saint-Malo vient ainsi de lui allouer une subvention de
fonctionnement de 76 225 euros.

Les mercredis de l’apprentissage

En collaboration avec l’ANPE, les Instituts de formation de la Chambre des
Métiers et de la Chambre de Commerce, le Centre d’Information et d’Orientation,
la Mission d’Insertion de l’Education Nationale et celle de l’Enseignement
catholique, la Mission locale vient de mettre sur pied une opération intitulée " Les
Mercredis de l’apprentissage ". Il s’agit de fournir aux 16-25 ans des informations
sur les contrats d’apprentissage, les métiers préparés et les centres de formation,
une fois par mois pendant cinq mois. Des entretiens individuels visant à valider
les projets professionnels sont également proposés aux jeunes à cette occasion, de
même que des offres concrètes de contrat émanant des entreprises de la région. 

Prochaines dates : 14 mai, 4 juin, 2 juillet et 17 septembre, de 14 heures à
16 heures. A la Maison des Associations, 35 rue Ernest Renan.

HALLES DE 
ROCABEY :
AMÉNAGEMENT
DES ABORDS
La reconstruction en cours
des Halles de Rocabey sur
le site des anciennes halles
va s’accompagner d’un
aménagement des abords
de l’équipement principal.
Trois objectifs sont
poursuivis : maintenir un
marché extérieur toute
l’année à l’abri des vents,
favoriser un axe piétonnier
Nord-Sud et créer un lieu
urbain de qualité. Dans un
premier temps, un parvis
en granit sera réalisé au
Sud et à l’Est des halles ;
une aire de stationnement
de 29 places sera
également aménagée.Une
deuxième phase de travaux
s’engagera après
acquisition de terrains
privés ou appartenant à la
S.N.C.F. (voie). Elle
implique la création de
nouvelles liaisons routières
et semi-piétonnes, et de
places de parking
supplémentaires. 

TOUR DE BRETAGNE
À LA VOILE
C’est le dimanche 18 mai
que s’élanceront les
participants du Tour de
Bretagne à la Voile. Le
départ sera donné à
12 heures, dans l’estuaire
de la Rance, au pied de la
Cité d’Alet. Une trentaine
de bateaux, soit une
soixantaine de concurrents
sont attendus (dont Loïck
Peyron, Jérémie Beyou,
Gilles Chiorri ou Eric
Drouglazet).

La Mission locale est ouverte du lundi au jeudi
de 9 heures à 12 heures et de

14 heures à 17 heures ;
le vendredi de 14 heures à 17 heures.

Tél. 02 99 82 86 00.



L’OMNIBUS
EST À QUAI

C’est le 1er mai que
le Centre de Musiques
Actuelles ouvrira ses portes
au public, rue des
Acadiens, près du centre
socio-culturel de la Vallée.
Le lieu se veut une
référence pour tous les
amateurs de musique.
Il sera accessible 7 jours
sur 7, de 10 heures à minuit
environ. 35 concerts
annuels sont programmés.
Vos rendez-vous : Blankass
le 1er mai (1ère partie,
Matthieu Pom), le 2 mai,
P18, le 3 mai, Spook and
the Guay (ragga dub ska
rock). Tél. 02 99 19 00 19.

FÊTE DU NAUTISME

Samedi 10 mai sur le site
du Naye et du port des
Bas-Sablons, sous la
houlette de Saint-Malo
Station Nautique, cette
3e édition permettra de
découvrir et/ou de tester
de multiples pratiques
sportives disponibles
sur Saint-Malo. Au
programme : puces
nautiques, animations
nautiques en piscine,
animations sur le plan
d’eau des Sablons, régates
de doris adultes et enfants,
vieux gréements,  plongée
au centre Bleu Emeraude,
stands de promotions, etc.
Infos au 02 99 56 18 88. 
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École Nationale de la Marine Marchande
PREMIERS TRAVAUX À LA FIN DE L’ANNÉE
Créée en 1958, l’Ecole Nationale de la
Marine Marchande ne répond plus aux
normes actuelles de sécurité. Le
bâtiment donne également de sérieux
signes de fatigue : les bétons de la
façade nord-est par exemple menacent
par endroits d’éclater. La restructura-
tion et la modernisation de l’école ont
donc fait l’objet d’une première tran-
che d’études qui a permis de dégager
les priorités. Quatre chantiers vont
démarrer dès la fin de cette année : la
réparation des bétons ; la mise en

sécurité incendie de l’école (installa-
tion d’un système de désenfumage
dans les cages d’escalier, traitement
coupe-feu dans différents locaux, etc.) ;
l’aménagement pédagogique de la
structure (regroupement des départe-
ments par secteurs géographiques) ; la
restructuration de l’accueil de l’école et
du foyer des élèves. En 2003, un
million d’euros seront consacrés à
l’opération, avec l’aide du Conseil
régional, du Conseil général et de l’Etat
(coût total : 1 524 490 euros TTC). 

Police Municipale et Comité des Œuvres Sociales
LE DÉMÉNAGEMENT SE PROFILE
La Ville vient d’acquérir rue des Antilles des bâtiments d’entreprise (300 m2, plus un
entrepôt de 400 m2) en vue d’y installer deux services municipaux : la Police
Municipale, actuellement située avenue Louis Martin, et le Comité des Œuvres
Sociales, rue Marion Dufresne. A l’étroit dans leurs structures (le bâtiment de la
Police Municipale avenue Louis Martin était conçu pour une dizaine de policiers, ils
sont aujourd’hui 26), ces services devraient y gagner en fonctionnalité et en confort.
Début des travaux en septembre. Livraison en janvier 2004 (coût :
153 200 euros TTC.).

Cap Malo
L’AGGLOMÉRATION PREND DE LA HAUTEUR

Les compétences «Economie» et 
«Traitement des déchets» ont été
transférées à la Communauté
d’Agglomération, Cap Malo, créée en
2001. C’est donc désormais à la struc-
ture intercommunale que revient la
gestion des zones d’activités, de la
pépinière d’entreprises ou de l’Usine
de Traitement des Ordures Ménagères
(UTOM). Dans ce cadre, la ville de
Saint-Malo vient de céder à Cap Malo
les terrains lui appartenant à l’intérieur
du périmètre de la future Zone

d’Aménagement Concerté des Mottais.
Cette opération va permettre à Cap
Malo d’engager les premières cessions
aux entreprises. La ville a également
établi avec l’UTOM et avec la
pépinière d’entreprises, des conven-
tions de moyens qui consistent à
mettre à la disposition de Cap Malo, le
temps que la structure s’organise, du
personnel administratif, d’encadre-
ment, d’entretien ou de maintenance.
Concernant l’UTOM, il s’agit d’une
reconduction de convention. 

Stade de Marville
BIENTÔT UNE PISTE D’ATHLÉTISME COUVERTE
4 pistes de sprint de 60 mètres de long, des aires spécialisées pour pratiquer tous les
types de sauts… la future salle couverte d’athlétisme du stade de Marville devrait
révolutionner les pratiques en ce domaine, puisque les athlètes pourront s’adonner à
leur discipline tout au long de l’année. Les scolaires et les clubs se partageront cet
équipement qui devrait être achevé au printemps 2004 (début des travaux en
septembre. Coût : 820 145 euros TTC).

Zone d’activités des Mottais, pépinière d’entreprises, Usine de Traitement des
Ordures Ménagères... les transferts de compétences des communes à la
Communauté d’Agglomérations se concrétisent.


